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LES 10 COMMANDEMENTS DU BON USAGE DE L'OXYGÈNE EN EHPAD 

1- LA PRESCRIPTION, TU SECURISERAS 

 Toute prescription orale, tu refuseras. 

 En tant que médicament, l’oxygène médicinal en 

bouteille tu considéreras. 

 Pour tout changement de posologie ou de dispositif 

médical, une prescription tu exigeras. 

2- LE STOCKAGE DE L’OXYGENE GAZEUX, TU SECURISERAS 

 Les bouteilles vides et les bouteilles pleines, tu sépareras. 

 Les bouteilles tombées ou choquées, tu isoleras. 

 Dans un local aéré et sécurisé, tu stockeras. 

 Les substances inflammables (couches, SHA, cartons, 

médicaments contenant paraffine, vaseline) tu éloigneras. 

 

3- L’IDENTITE DU RESIDENT, TU CONTROLERAS 
 Les bouteilles d’oxygène des différents résidents, tu ne mélangeras point. 

 Le nomadisme des bouteilles d’un résident à l’autre, tu éviteras.  

 La traçabilité des bouteilles, tu assureras. 

5- LES BONS DISPOSITIFS MEDICAUX CONSOMMABLES, TU UTILISERAS 

 La fréquence de renouvellement, tu respecteras. 

 L’interface (lunette ou masque) tu utiliseras en fonction du débit et de la prescription médicale. 

 L’usage unique, tu respecteras pour chaque résident. 

LA REGLE DES « 5B » DE L’HAS, TU APPLIQUERAS 

OMéDIT Centre-Val de Loire – Commission Gériatrie : Juin 2019 

SECURITES ET CONSIGNES 

9- LES CONSIGNES DE SECURITE, TU FERAS RESPECTER 
Pour le résident : 

 La tabagie, le vapotage, tu proscriras (idem à proximité) 

 Les crèmes et substances grasses, tu proscriras. 

 De toute étincelle ou sources de chaleur, tu l’éloigneras. 

 La chambre, tu aéreras régulièrement dans la journée. 

 L’automédication, tu contrôleras. 

Pour le personnel, pour l’entourage du résident : 

 Les mains grasses ou « pleines de SHA », tu éviteras. 

 Une analyse des risques de la chambre, tu feras. 

 Après une visite dans la chambre ou lors du ménage, le 
maintien du débit prescrit, tu vérifieras. 

 L’autonomie des bouteilles et des portables, tu 
anticiperas. 

 

10- LES BONNES INFORMATIONS, TU COMMUNIQUERAS 

 Si le résident part en permission, en vacances, le 
pharmacien ou le prestataire tu préviendras. 

 L’ambulancier tu préviendras et l’oxygène médicinal tu 
ne lui donneras pas.  

6- HUMIDIFICATEUR/BARBOTEUR 
 De le mettre systématiquement, tu éviteras. 

 De bien le visser, de le monter dans le bon sens sans 
forcer, tu t’assureras. 

 De l’eau en bouteille très minéralisée tu n’utiliseras 
pas, de l’eau versable toutes les 24 h tu changeras. 

 

7- POUR LES CONCENTRATEURS, LES CONSIGNES 

D’UTILISATION, TU RESPECTERAS 
 Les filtres externes tous les 7 jours, tu nettoieras. 

 Dans la salle de bain fermée, sur le balcon, dans un 
placard, dans le couloir, les placer tu éviteras. 

 Le concentrateur, tu devras le laisser “respirer” et ne 
pas l’enfermer même pour limiter son bruit. 

 Les multiprises tu proscriras ; une prise de courant 
dédiée, tu utiliseras.  

 La désinfection du concentrateur entre chaque 
résident, tu vérifieras. 

 

8- TOUT INCIDENT, TU SIGNALERAS 
 En cas de dysfonctionnement ou de danger, le 

pharmacien ou le prestataire tu préviendras. 

4- LA BONNE SOURCE D’OXYGENE, TU UTILISERAS 
 Tu sauras différencier les bouteilles d’oxygène et de MEOPA. 

 Le couplage de différentes sources entres elles, jamais tu ne feras (de même pas de couplage ventilation / PPC / Jetox ...) 

 Pour préserver sa durée de vie, tu n’utiliseras pas en continu le concentrateur portable comme une source fixe. 

 Jamais un concentrateur transportable, tu n’utiliseras la nuit. 

 Lors de la mise en route du concentrateur, tu t’assureras que le débit n’a pas été mis à zéro lors du précédent arrêt. 


